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Guadeloupe : tourisme et loisirs
Question orale n° 59

Texte de la question

M. Ernest Moutoussamy attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
gravite de la situation generale des departements d'outre-mer, qui s'enfoncent de plus en plus dans le chomage
et la depression economique. Les regles d'incitation a l'investissement et notamment la defiscalisation ont
conduit parfois a des derives malheureuses et a des perversions dangereuses, particulierement dans le
domaine du developpement touristique. A l'heure qu'il est, le departement de la Guadeloupe est en proie a
d'angoissantes incertitudes quant a l'avenir immediat du tourisme. Les hotels, tel le Meridien, declarent ne plus
pouvoir continuer leur exploitation comme par le passe et annoncent des mesures de fermeture temporaire, de
licenciement, de diminution de la qualite des prestations. Les causes de cette catastrophe etant connues de
tous, il lui demande de l'informer des dispositions de relance urgentes qu'il entend prendre pour rendre attractif
le tourisme en Guadeloupe. Les professionnels et les salaries peuvent-ils s'attendre particulierement a une
politique des transports aeriens et de cabotage apte a attirer la clientele touristique.
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